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Avis de convocation / avis de réunion



SCPI PATRIMOINE PIERRE 

Société Civile de Placement Immobilier faisant offre au public 
Au capital social de 8 467 200 € 
2 rue de la Paix -75002 PARIS 

RCS Paris 492 606 405 
Visa SCPI n°07-15 du 24 avril 2007 

 

Avis de consultation par correspondance  
à l’assemblée générale ordinaire des associés du 15 février 2019 

Mesdames, Messieurs, les associés de la société civile de placement immobilier PATRIMOINE PIERRE sont consultés en 
assemblée générale par correspondance dans les conditions prévues à l’article 25 des statuts de la société entre le 24 
janvier et le 14 février 2019 à l'effet de délibérer de l'ordre du jour suivant : 
 

Ordre du jour à caractère ordinaire 

— Election des membres du conseil de surveillance 
— Pouvoirs pour les formalités  

 
Il est rappelé l’importance pour les associés de participer à cette assemblée, qui ne peut valablement délibérer, sur première 
consultation et sur des résolutions à caractère ordinaire, que si les associés ayant voté par correspondance détiennent au 
moins le quart du capital social de la Société.  
Si le quorum n'était pas atteint lors de la première consultation, les associés seraient alors de nouveau consultés à l'effet 
de délibérer sur le même ordre du jour à compter du 1er mars 2019, ce qui entrainera des frais supplémentaires pour la 
société.  
 

Texte des résolutions 

Première résolution – élection des membres du conseil de surveillance  
Conformément au règlement du conseil de surveillance de la SCPI, vous devez désigner sept membres. Pour votre 
information, uniquement deux candidats se sont présentés et ont été élus lors de l’assemblée générale du 20 juin 2018. 
Quatre autres candidatures nous sont parvenues lors du quatrième trimestre 2018 (tableau ci-dessous). 
Pour clôturer le conseil de surveillance, nous coopterons un dernier candidat lors de l’assemblée générale du mois de juin 
2019.  
Il vous est précisé que conformément aux dispositions légales, seront élus membres du conseil de surveillance, les 
candidats qui auront recueilli la majorité des suffrages exprimés. 
 

Ordre de 
présentation 

Nom  
Prénom 

Age 
Activité  

Profession 

Nombre de parts 
détenues dans 
PATRIMOINE 

PIERRE 

Nombre de parts 
détenues dans 
d'autres SCPI 

gérées par Inter 
Gestion 

1 HUMBERT-DROZ Daniel 46 Directeur de qualité 5 0 
2 TABARLY Jean Pierre  69 Retraité Médecin 

Généraliste 
38 0 

3 MAILLET François 60 Dirigeant de sociétés 12 0 
4 ALARY Vincent 72 Retraité Biologiste 13 0 

 

Deuxième résolution – L’assemblée générale ordinaire donne tous pouvoirs au porteur de l’original, d’une copie ou d’un 
extrait des présentes à l’effet de procéder à tous dépôts et d’accomplir toutes formalités légales. 
 

La Société de Gestion 
INTERGESTION 
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